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1 COMMENT LIRE CE GUIDE ? 

Nous recommandons à l’utilisateur de lire la totalité de ce guide afin de se familiariser avec l’ensemble des 
fonctionnalités de CVL-CAVL mais il est également possible de naviguer entre les différents chapitres à la 
recherche d’une fonctionnalité en particulier. 
 
Les chapitres de ce guide sont nommés d’après les différents menus et sous menus de l’application. 
Le sommaire permet de naviguer rapidement à travers les différents chapitres du guide. 
 
Tenir la touche Control (en bas à gauche du clavier comportant les lettre B Ctrl C) et cliquer sur l’un des titres 
présents dans le sommaire permet d’atteindre automatiquement le chapitre voulu.  
 
Quand certains chapitres sont liés, des liens permettent de facilement sauter d’un chapitre à un autre au moyen 
d’un Control + Clic sur le lien (Exemple de lien). 
 
Enfin, appuyer sur la touche Control et sur la touche Retour au début permet de revenir en page 1 de ce guide. 

 
Ci-dessus en rouge : la touche de début. Sur un clavier de bureau, ce bloc de touches est habituellement 
placé au-dessus des flèches directionnelles, entre le clavier principal et le pavé numérique. 
 
Sur un ordinateur portable, cette touche n’est généralement pas présente. Quand elle est incluse, elle peut 
avoir un placement varié. Elle est généralement située en haut à droite du clavier et comporte soit une 
flèche en diagonale, soit l’abréviation B Orig. C soit le mot B Home C. 

 
Vous pouvez également utiliser la combinaison de touches CTRL + F pour afficher les options de navigation. 
L’option B Titres C permet d’afficher un sommaire cliquable : 
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2 PRÉSENTATION 

CVL - CVC : Chaque année, des élections ont lieu dans les EPLE. Pour élire les conseillers à la vie de 
l’établissement. Si les représentants du Conseil de la Vie Collégienne sont renouvelés chaque année, il l’est par 
moitié pour les représentants au Conseil de la Vie Lycéenne. 
 
CAVL : Tous les 2 ans, les élus CVL élisent parmi leurs pairs, ceux qui les représenteront au Conseil Académique 
à la Vie Lycéenne. 
 
L’application offre aux différents acteurs académiques (Chef d’établissement, Service de la Vie Scolaire, 
D.A.S.EN.) un outil de gestion dans le cadre de la B vie collégienne et lycéenne C afin de : 
 
• Suivre le processus électoral. 
• Sécuriser l’ensemble du processus d’élection du C.A.VL. 
• Dématérialiser la production des différents documents administratifs 
• Faciliter la mise en relation des élu(e)s pour le CAVL 

2.1 Glossaire 

Utilisateur  Toute personne ayant accès à l’application.  

Authentification Processus au cours duquel un utilisateur saisis son identifiant et son mot de passe 
pour accéder à l’application. Un mot de passe est censé rester secret pour raisons de 
sécurité. 

Processus Manipulation réalisée par un utilisateur sur l’application permettant l’utilisation d’une 
fonctionnalité. De façon générale, l’interruption d’un processus provoque la perte 
des données qui n’ont pas été sauvegardées. 

DAVL Délégué Académique à la Vie Lycéenne 

EPLE Etablissement Public Local d’Enseignement 

CVL Conseil de la Vie Lycéenne. 

CAVL Conseil Académique à la Vie Lycéenne. 

CVC Conseil de la Vie Collégienne 

DASEN Directeurs Académiques des Services de l'Education Nationale 

En savoir plus : Consultez le guide des Principaux sigles et acronymes disponible sur Mediatek dans la rubrique 
B Bibliothèque C 

2.2 Accès à l’application 

CVL-CAVL est une application web qui est conçue pour être utilisée depuis un navigateur internet. 
L’application est accessible depuis votre portail intranet académique (https://pia.ac-besancon.fr ou 
https://pia.ac-dijon.fr) 
 
 

2.3 Interface 

L’interface de l’application est découpée de la façon suivante : 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 5

 

• Zone Rouge : Nom de l’application 
• Zone Orange : Réduction du bandeau, Changer de profil, Aide, Quitter l’application 
• Zone Jaune : Bannière 
• Zone Verte : Menu applicatifs 
• Zone Bleue : Ecrans de l’application 
 
Le menu applicatif est constitué de différents onglets correspondant aux différentes parties de l’application. Les 
onglets (ou sous onglet) sélectionnés apparaissent en surbrillance. 

 

Attention : Les menu et sous menu disponible dépendent du profil sélectionné et des fonctionnalités disponibles 
pour un utilisateur. 
 
Les informations affichées par un tableau peuvent être trié selon différents critères. Le critère sélectionné 
apparait en surbrillance et une flèche indique si le critère est appliqué de façon croissante ou décroissante.  
 
Par exemple : dans la capture d’écran suivante le tableau est affichée par ordre alphabétique du nom des référents. 

 

Par défaut, une liste est organisée par pages de 10 éléments mais ce réglage peut être modifié au moyen d’un 
menu déroulant. 
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L’onglet de recherche présent en haut à droite de la liste permet de rapidement trouver un élément. 

 

 
Note : Dans un tableau chaque ligne correspond à un élément de la liste et chaque colonne correspond à une 
information donnée sur l’élément. 

2.4 Sélection du profil 

Après authentification, avant d’accéder à l’écran d’accueil, l’application peut proposer la sélection d’un profil. 
En effet, dans le cas où l’utilisateur est rattaché à plusieurs profils, un menu déroulant apparaîtra, permettant 
ainsi de sélectionner le profil souhaité. 

 

Note : Un profil est lié à un rôle (gestionnaire, responsable, administrateur) ; un rôle pouvant être lui aussi lié à 
une fonction, un établissement, … 
 
Par exemple : Un chef d’établissement d’une cité scolaire sera amené à indiquer sur quel établissement il souhaite 
travailler. 
 

2.5 Page d’accueil 
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La page d’accueil affiche le calendrier B électoral C de l’année. Il existe 2 types de calendrier : CVL ou CAVL 
Les évènements affichés prennent en compte lorsque le CVC est activé, et le type d’année (CAVL ou non). 

 
Cas d’une année avec le CVL uniquement et le CVC activé 

 

 
Cas d’une année avec le CVL uniquement sans le CVC activé 

  



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 8

 

 
Cas d’une année CAVL avec le CVC activé 
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3 CVC : CONSEIL VIE COLLEGIENNE 

3.1 Référents établissements 

 

Le menu Référents établissements affiche la liste des référents et les coordonnées qu’ils ont renseignées.  

 

Attention : Il n’est pas possible de saisir de CVC tant qu’un référent au sein de l’établissement n’a pas été ajouté. 
 
Il est possible d’exporter cette liste en cliquant sur le bouton Exporter la liste des référents présent en bas à 
droite de l’écran. 

 

Note : Dans la version 3.4 de l’application, le fichier d’export ajoute les champs : 
• Fonction (du référent) 
• Mandature (au format AAAA-AAAA) 
• Titulaire – Sexe 
• Suppléant - sexe 
Les établissements sont invités mettre à jours les informations de leurs référents à chaque année scolaire.  
Les établissements qui n’ont pas encore mise à jour leur information comporterons un bouton Relancer : 
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Vous pouvez choisir de relancer les établissements de façon individuelle ou de cliquer sur Relancer tous les établissements 
pour faire une relance globale. 
 
Dans la version 3.4 de l’application, la fiche du référent établissement contient maintenant la case Fonction. 
Précédemment, seuls les établissements pouvaient éditer la fiche. Maintenant le responsable académique a la capacité 
d’éditer cette fiche au même titre que le responsable d’établissement : 

 

3.2 Titulaires / Suppléants 

 

Cet écran suit les saisies des référents vie lycéenne.  
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• Le code couleur de la colonne Nb titu (B nombres de titulaires C) indique la saisie (rouge si pas de saisie et vert 
si saisie)  

• La date de validation indique quand le référent a validé sa saisie. 
• La date de relance est mise à jour à chaque fois que l’action Relancer a été faite pour l’établissement. 

 

Dans la colonne Action, le gestionnaire académique a la possibilité :  
• De B Gérer C le CVC (ajout / suppression / modification des élus) 
• D’B Editer C le procès-verbal 
• De B Relancer C l’établissement qui recevra alors un mail pour saisir les élus au CVC. 
• De B Bloquer C / B Débloquer C un établissement 
 
Notes : 
• Un établissement est considéré comme B bloqué C dès lors qu’il a validé son CVC.  
• Il n’est pas possible d’agir sur un établissement tant que celui-ci n’a pas saisi un référent. 
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4 CVL : CONSEIL VIE LYCEENNE 

4.1 Référents établissements 

 

Le menu Référents établissements affiche la liste des référents et les coordonnées qu’ils ont renseignées.  

 

Il est possible d’exporter cette liste en cliquant sur le bouton Exporter la liste des référents présent en bas à 
droite de l’écran. 

 

Les établissements sont invités mettre à jours les informations de leurs référents à chaque année scolaire.  
Les établissements qui n’ont pas encore mise à jour leur information comporterons un bouton Relancer : 
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Vous pouvez choisir de relancer les établissements de façon individuelle ou de cliquer sur Relancer tous les établissements 
pour faire une relance globale. 

4.2 Titulaires / Suppléants 

 

Cet écran suit les saisies des référents vie lycéenne : 

 

• Le code couleur de la colonne Nb titu (B nombre de titulaires C) permet de voir d’un coup d’œil quels sont les 
CVL incomplets. (Rouge pour moins de 5 titulaires, orange entre 6 et 8 et vert pour 9 et 10) 

• La date de validation indique quand le référent a validé sa saisie. 
• La date de relance est mise à jour à chaque fois que l’action Relancer a été faite pour l’établissement. 
 
Dans la colonne Action, le gestionnaire académique a la possibilité :  
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• De B Gérer C le CVL (ajout / suppression / modification des élus) 
• De B Editer C le procès-verbal 
• De B Relancer C l’établissement, qui recevra alors un mail pour saisir les élus au CVL 
• De B Bloquer C / B Débloquer C un établissement 
 
Notes : 
• Un établissement est considéré comme B bloqué C dès lors qu’il a validé son CVL  
• Il n’est pas possible d’agir sur un établissement tant que celui-ci n’a pas saisi un référent. 

4.2.1 Gérer 

 

Cliquer sur le bouton Gérer donne accès à l’écran suivant. 

 

Sur cet écran vous pouvez mettre à jour le mail d’un élève en cliquant sur Modifier le mail. 
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Cocher les cases permet d’indiquer la position remplie par l’élève.  

 
VP : Vice président 
CA : Conseil d’Administration 
ED : éco- délégué 

Note : Plusieurs élèves peuvent être CA ou ED et par conséquent plusieurs cases peuvent être cochées. 
Cependant un seul élève peut être VP et une seule case VP ne pourra être cochée à la fois. 
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4.3 Gestion des candidats au CVL 

Cet écran est accessible par les responsables d’établissements. 
Il permet de saisir les candidats au CVL. Il faudra d’abord saisir le candidat titulaire puis ensuite le candidat 
suppléant. 

 

Cliquez sur Ajouter un candidat titulaire :  

 

La boite de dialogue suivante s’ouvre : 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 17

 

Vous pouvez saisir ici le nom d’un élève pour le rechercher dans la base de donnée. 

 

Sélectionnez l’élève voulu et cliquez sur Valider mon choix. 
L’élève apparait dans l’espace Titulaire : 

 

Vous pouvez maintenant sélectionner l’élève suppléant en cliquant sur Ajouter un candidat suppléant et en 
répétant les étapes précédentes. 
 
Note : il est possible de sélectionner la mandature à titre indicatif. Pour le moment, nous n’avons pas encore 
implémenté l’option de bascule des candidats. 
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Il est tout à fait possible d’ajouter un titulaire sans lui ajouter de suppléant. 

4.4 Edition du bulletin 

 

A l’édition du bulletin (après avoir cliqué sur le bouton Editer le bulletin), il faudra renseigner la date du scrutin 
et le nombre de sièges à pourvoir (donc le nombre de cases à cocher sur le bulletin). 
Cliquer sur Valider la liste pour générer le bulletin. 
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Le bulletin affiche la liste des candidats et le nombre de cases à cocher/sièges à pourvoir. 

4.5 Gestion du CVL 

La gestion du CVL prend désormais en compte la mandature aussi bien sur la saisie que sur l’édition. 
 
Ainsi, lors de l’ajout d’un élu au CVL, un contrôle a lieu pour s’assurer que la limite de 5 élus maxmimum par 
mandature est bien respecté. 
 

 

Message bloquant à l’ajout d’un élu si le nombre maximum est atteint 
 
Dès lors que le nombre maximum d’élus pour une mandature est atteint, elle n’est plus proposée en 
modification. 
 

 

Menu déroulant bloqué en modification 
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5 SCRUTIN CAVL 

5.1 Circonscriptions 

 

Après la bascule d’année, si celle-ci est une année avec des élections au CAVL, vous devez renseigner les 
circonscriptions. 
 
La liste des circonscriptions permet : 
 
• D’ajouter une nouvelle circonscription (Voir Ajouter une nouvelle circonscription) 
• De gérer une circonscription (ajout / suppression d’établissement) 
• De modifier son libellé, son type de collège électoral ainsi que le nombre de poste à pourvoir  
• De supprimer des circonscriptions 
• D’éditer la liste électorale et la liste des candidats 

 

Note : Des règles de gestion s’appliquent lors de la modification et des contrôles sont faits pour s’assurer que les 
établissements associés ainsi que le bureau de vote fassent bien parti du même type de collège électoral, tout 
comme le nombre de sièges qui doit rester pair. 
 
Depuis la version 3.3, vous allez pouvoir réinitialiser la campagne à partir de la précédente configuration. 
 

 
Ecran de gestion des circonscriptions vide pour l’organisation du scrutin au CAVL (vue rectorat) 
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Demande de validation pour la reprise des circonscriptions 

 
 

5.1.1 Ajouter une nouvelle circonscription 

Cliquer sur Ajouter une circonscription (en bas à droite de la liste des circonscriptions) permet d’accéder à 
l’écran suivant : 

 

Lors de la création d’une nouvelle circonscription il faut indiquer : 
 
• Un libellé qui sera ensuite repris sur les différents écrans et autres documents 
• Un type de collège électoral (EREA / LP / LYC) 
• Un établissement bureau de vote 
• Un nombre de sièges à pourvoir (Attention : celui-ci doit être pair) 
 
Cas d’une alerte lors de la saisie :  
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Après avoir renseigné tous ces éléments, il faut ajouter des établissements à cette nouvelle circonscription. Les 
établissements proposés sont filtrés en fonction du type de collège électoral. Le bureau de vote est 
automatiquement sélectionné et ne peut être enlevé. (Voir Gérer une circonscription) 

5.1.2 Modifier une circonscription 

La modification d’une circonscription permet de modifier son libellé et le nombre de sièges. 
 
Attention : Cette modification est impossible dès lors que la phase électorale du CAVL a débuté. 

 
 

 

5.1.3 Gérer une circonscription 

La gestion d’une circonscription permet d’ajouter / enlever des établissements. 
 
• Il n’est pas possible d’enlever l’établissement bureau de vote 
• Si le bureau de vote est une DSDEN ou le RECTORAT, il n’apparaît pas dans la liste des établissements 
• Il est possible de traiter l’ajout / la suppression par lot 
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Ecran de gestion d’une circonscription 

 
Vous pouvez inclure ou exclure des établissements soit individuellement en cliquant sur les boutons 
correspondants soit par lots en cochant les cases pour sélectionner un certain nombre d’établissement puis en 
cliquant sur Tous inclure ou Tous exclure. 

 

 
Attention : La modification des circonscriptions reste accessible tout au long du processus du CAVL. Cependant, 
il n’est plus possible de modifier la circonscription d’un établissement s’il existe au moins un couple de candidat 
au CAVL enregistré avec un des élèves dans l’établissement. Cela fausserait la candidature. 
 
Les établissements présents dans une autre circonscription apparaissent en rouge. 
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5.2 Simulateur de candidature 

 

Lorsque les candidatures arrivent au rectorat par voie postale, le gestionnaire renseigne les éléments y figurant 
afin de vérifier leur validité. Pour cela, il faut sélectionner les titulaires / suppléants ainsi que la circonscription et 
cliquer sur lancer la simulation. 
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Note : Si la candidature a été produite par l’application, alors elle sera valide. 
 
En fonction du résultat, le gestionnaire aura la possibilité de : 
• Ajouter une candidature B valide C ou B invalide C 
• Forcer une candidature 
 
Attention : L’option B Forcer C n’est autorisée que si tous les élèves sont en fin de cycle et aurons donc quitté 
l’établissement à la prochaine année scolaire. 

 

5.3 Saisie des candidatures 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 26

 

La saisie d’une candidature (valide ou invalide) peut aussi se faire directement depuis cet écran. 

 

5.3.1 Ajout d’une candidature valide 

 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 27

 

Lors de l’ajout d’une décision, le système vérifie que les élus ne sont pas déjà présents dans une autre 
candidature. 
 
Si tel est le cas, le message suivant s’affiche :  

 

5.3.2 Ajout d’une candidature invalide 

Que ce soit pour une candidature valide ou invalide, le gestionnaire peut éditer le récépissé. Dans le cas d’une 
candidature invalide, il doit ajouter au moins un motif. 
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5.4 Matériel de vote et saisie des résultats 

Dans certaines académies, le rectorat est désigné comme B bureau de vote C. Si tel est le cas, le gestionnaire 
académique a accès à 2 menus particuliers : 
• Le menu Matériel de vote  
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• Et le menu Saisie des résultats 
 

 

5.4.1 Matériel de vote 

 

Ce menu permet au gestionnaire académique de télécharger l’ensemble du matériel de vote pour sa / ses 
circonscriptions. 

 

Hors période, le matériel ne sera pas téléchargeable : 

 

5.4.2 Saisie des résultats 
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Si le rectorat est désigné comme bureau de vote sur plusieurs circonscriptions, il devra dans un premier temps 
sélectionner la circonscription. 
 

 

5.4.2.1 Secteurs de vote inactivés 

Ce menu permet au gestionnaire académique de saisir les résultats pour sa / ses circonscription(s). L’écran de 
saisie des résultats variera en fonction de l’activation ou non des secteurs de vote. 

5.4.2.1.1 Avant validation 

L’écran de saisie des résultats permet au gestionnaire académique de saisir les résultats pour sa circonscription. 

 

Ecran de saisie des résultats de la circonscription 
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5.4.2.1.2 Validation 

 
Un message de confirmation apparaît à la validation. 
 

 

5.4.2.1.3 Après validation 

Après la validation de la circonscription, le  
 

 

 

5.4.2.2 Secteurs de vote activés 

Dans le cas où les secteurs de vote sont activés, il est nécessaire d’attendre que tous les secteurs aient remonté 
leurs résultats pour que e bureau de vote puisse les valider. 

5.4.2.2.1 Message d’attente des résultats 

Le suivi des résultats est un menu qui s’affiche que si le rectorat est désigné comme bureau de vote. 
 
Si tel est le cas, alors, le rectorat en tant que B bureau de vote C peut suivre la progression de remontée des 
résultats. 
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5.4.2.2.2 Notification des secteurs de vote 

 
Au fur et à mesure que les résultats remontent si la notification par mail a été activé, le bureau est averti à chaque 
validation. 
 

 

5.4.2.2.3 Avant validation 
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5.4.2.2.4 Consultation des résultats d’un secteur de vote de votre circonscription 

 
Il est possible de consulter les résultats des secteurs de vote de sa circonscription via le menu déroulant situé en 
bas de page. 
 

 

Menu déroulant pour sélectionner le secteur de vote 
 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 34

 

Ecran de consultation des résultats du secteur de vote préalablement sélectionné 

5.4.2.2.5 Validation 

A la validation de la circonscription, un message apparaît. 

5.4.2.2.6 Après validation 

Après la validation, les résultats sont consultables. 
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5.5 Suivi du scrutin 

 

Le jour du scrutin, le gestionnaire académique a la possibilité de suivre en temps réel, l’état des remontées des 
secteurs par bureau de vote ainsi que les coordonnées des référents vie lycéenne. Selon l’activation ou non des 
secteurs de vote, l’écran varie. 
 
Si l’option des notifications par mail est activée, à chaque fois qu’une circonscription valide les résultats pour 
son bureau de vote, un mail sera transmis au gestionnaire académique. 
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Si les secteurs de vote sont activés, l’écran de suivi du scrutin permet de visualiser la validation en temps réel des 
secteurs et les circonscriptions. 
 
Le tableau affiche les référents lycéen à contacter si nécessaire : 

 

 
Si les secteurs de vote ne sont pas activés, seules les circonscriptions sont affichées. 
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5.6 Saisie, publication et export des résultats du CAVL 

 

Lorsque tous les bureaux de vote ont validé leurs résultats, le gestionnaire académique va pouvoir saisir et publier 
les résultats. 
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5.6.1 Saisie des résultats 

Pour chaque circonscription, le gestionnaire académique va pouvoir modifier les résultats remontés par les 
bureaux de votes si nécessaire. 
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Ecran de modification des résultats remontés par le bureau de vote 

5.6.2 Publication des résultats et conséquences 

La publication des résultats se fait en cliquant sur le bouton PUBLIER 
 

 

 

 
Message de confirmation de publication des résultats 

Note : Il est possible d’annuler cette publication. 
 
A partir du moment où les résultats sont publiés, les référent vie scolaire et les gestionnaires départementaux 
ont accès à la consultation des résultats. 
 
Que la DSDEN ait été désignée comme bureau de vote ou non, la consultation des résultats est possible. 
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5.6.2.1.1 En établissement 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 41

 

Deux actions sont possibles : la consultation du détail et l’export des résultats. 

 
Consultation du détail des résultats d’une circonscription 

L’export des résultats génère un fichier Excel avec l’ensemble des saisies. 
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6 CAVL 

6.1 Gestion des adultes 

 

Outre les élus lycéens, le CAVL est composé de membres issus de la société civile, de l’administration, etc. Le 
menu Gestion des adultes permet de les renseigner. 

 

L’interface d’ajout d’un membre permet de préciser : 
• Le type de la civilité ainsi que le nom et le prénom et son titre 
• Les coordonnées téléphoniques et mail 
• Et aussi la possibilité d’indiquer s’il s’agit d’un invité et s’il faut le sélectionner pour l’édition des convocations 
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6.2 Gestion des convocations 

 

Le sous menu Convocation permet de générer une convocation personnalisée qui sera expédiée aux personnes 
voulues. 

 

Afin de générer la convocation il faudra d’abord sélectionner des destinataires. 
Vous pouvez sélectionner les destinataires individuellement en cochant les cases. 
Vous pouvez également sélectionner la totalité des destinataires disponibles au moyen de trois boutons qui 
fonctionnent sur le même principe : 

 

Par défaut, le bouton propose de sélectionner tous les éléments d’une catégorie. 
Si ne serait-ce qu’un seul élément est coché, le bouton bascule et propose maintenant de désélectionner : 
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Le même fonctionnement s’applique aux deux autres boutons : 

 

 
Après avoir sélectionné les destinataires il faut renseigner certains éléments spécifiques à la convocation :  
• La date, le lieu et l’objet 
• Les options d’envois de mail 
• Le mode d’envoi (édition papier / mail) 
 
Selon la scolarisation de l’élève, les Picto associés varient : 

  

Le panneau B Danger C indique que l’élève n’a pas été retrouvé dans le SI scolarité. Cela veut dire que l’élève a 
quitté l’académie soit parce qu’il a déménagé, soit parce qu‘il était en fin de cycle scolaire (terminale). 

 

Si l’élève a été retrouvé dans le SI scolarité, les informations qui s’affichent précisent son établissement scolaire 
et le mail où sera envoyée la convocation. 
 
En bas de l’écran, un certain nombre de bouton sont disponibles : 
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Afficher la liste des emails sélectionnés : 
Affiche la fenêtre pop-up suivante contenant tous les mails sélectionnés. 

  

Enregistrer la sélection pour les prochaines convocations : 
Permet de garder en mémoire la sélection telle quelle est affichée à l’écran. Cliquer sur le menu Convocation 
vous donnera accès à la page affichant la sélection telle quelle a été enregistrée. Un seul enregistrement est 
possible à la fois. 
 
Envoyer par mail les convocations : 
La convocation et son contenu seront envoyés par mail à tous les destinataires sélectionnés. 
 
Editer les convocations : 
Permet de générer un fichier PDF contenant la convocation. Ce fichier à pour but d’être imprimé pour une 
expédition par la poste.  
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Exemple de convocation 
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7 CONFIGURATION 

7.1 Calendrier 

 

Il existe 2 types de calendrier : CVL ou CAVL qui permettent chacun de lister l’ensemble des périodes propres à 
ces 2 types de campagne sachant que le calendrier d’une année CAVL est un calendrier CVL enrichi de nouvelles 
fonctionnalités liées à l’ensemble du processus électoral. 

 
Calendrier avec l’ensemble des CVC - CVL – CAVL 

Chaque entrée du calendrier peut être modifiée en cliquant sur le bouton Modifier. 
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Ici l’utilisateur peut changer la description ainsi que la date et l’heure du début et de la fin d’un évènement du 
calendrier. 
 
A la fin d’une campagne, l’utilisateur peut cliquer sur Basculer vers une nouvelle campagne afin de basculer vers 
l’année scolaire suivante. 
Une fenêtre de confirmation vous demande de valider votre décision : 

 

7.1.1 Cas particulier pour le CAVL : matériel de vote 

 

Lors du paramétrage du calendrier en période CAVL, l’évènement liée au matériel de vote comprend une 
particularité, celle d’indiquer à partir de quelle lettre les bulletins de votes seront triés. 
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Paramétrage du calendrier : période d’ouverture du matériel de vote 

 

 
Edition des bulletins de vote avec prise en compte de l’ordre alphabétique modifié 

7.2 Messages de relance 

L’application permet de générer 4 types de messages de relance : 
• Les messages de relance CVC et CVL qui permettent de relancer le ou les établissements qui n’ont pas 

renseigné ou mis à jour les informations personnelles du référent vie scolaire de l’établissement. 
• Les messages de relances référents CVC et CVL qui permettent de relancer le référent qui n’a pas enregistré 

le CVC et/ou CVL de son établissement. 
Ces quatre types de message ont été séparés en quatre sous menu différents : 
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7.2.1 Message de relance CVC / CVL 

Le message de relance CVC et/ou CVL permet de relancer le ou les établissements qui n’ont pas renseigné ou 
mis à jour les informations personnelles du référent vie scolaire de l’établissement. 
 
Note : Dans ce chapitre nous prenons l’exemple du CVC mais le message de relance pour le CVL se comporte 
exactement de la même façon. 
 

 

Vous pouvez saisir votre message dans la zone de texte puis cliquer sur Enregistrer et recevoir un message de 
test. 
 
Deux variables sont mises à votre disposition : la date de début et la date de fin. 

 

Cliquer sur l’un de ces liens bleus insèrera la variable dans le texte à la position du curseur : 
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Lors de l’envoi d’un message de relance ces variables seront automatiquement remplacées par les dates 
renseignées dans le calendrier. 
 
Attention : Vous pourriez techniquement saisir ces variables à la main mais pour que l’application puisse les 
reconnaitre et correctement réaliser le remplacement automatique nous conseillons de toujours utiliser les liens 
bleus. 
 
L’action qui permet de relancer l’établissement se trouve dans l’écran B Référents établissement C. 

 
Ecran pour relancer les établissements pour le CVL 

 

 
Ecran pour relancer les établissements pour le CVC 

7.2.2 Message de relance référent CVC / CVL 
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Les messages de relance référents CVC et CVL permettent de relancer les référents qui n’ont pas enregistré le 
CVC ou CVL de leur établissement. 

 

Le comportement est très similaire aux messages de relance CVC et CVL à la différence que l’option d’insertion 
de variable est absente. 

 
Ecran de gestion des CVL académiques avec l’option B relancer C 

7.3 Paramètres 

Le sous menu B paramètres C permet de renseigner et de configurer l’instance académique de l’application. 

 

 
La première partie concerne les éléments du service gestionnaire académique de la vie scolaire avec : 
 
• Le libellé 
• L’adresse 
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La seconde partie concerne les éléments liés au CVL et au CAVL : 
• L’email officiel du service pour le CAVL 
• L’email en copie lors d’une relance pour le CVL 
• Les informations complémentaires pour le récépissé des candidatures pour le CAVL 
 

 

 
La 3ème partie concerne la configuration de l’application, à savoir : 
 
• L’activation des B secteurs de vote C : cette option, si elle est activée, permet aux établissements scolaires de 

saisir et faire remonter le dépouillement du vote au CAVL. 
• L’activation du B CVC C : cette option permet d’activer le CVC et donc, permettre aux collèges de se 

connecter à l’application afin de renseigner les référents et les élus. 
• L’activation de notifications : il existe 4 types de notifications 

o Validation liste CVC : envoie un mail au DAVL lorsqu’un CVC est enregistré 
o Validation liste CVL : envoie un mail au DAVL lorsqu’un CVL est enregistré 
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La 4ème partie concerne le paramétrage des éléments qui seront repris sur la convocation au CAVL. 
 

 

Voir CAVL 

7.4 Bascule d’année scolaire 

A chaque année scolaire correspond un type d’année électorale. Il est possible de basculer d’année scolaire à 
n’importe quel moment de l’année du moment que la date du jour soit postérieure à la dernière date du 
calendrier. 

7.4.1 Conséquence de la date du jour sur l’écran du calendrier 
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Bascule non permise car la date du jour est antérieure à la date de fin du CVL 

 

 
Bascule autorisée car la date du jour est antérieure à la date de fin du CVL 

7.4.2 Bascule et conséquences 

Lorsqu’on clique sur la bascule d’année scolaire un pop-up affiche un message de confirmation. 
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Il est alors demandé de sélectionner le type de campagne pour la prochaine année et sont rappelés plusieurs 
conséquences. 
 

 

Attention : Cette opération ayant des répercussions sur les élus et le calendrier, il convient de faire très attention 
lors de la bascule. En cas de doute, le service informatique peut faire une sauvegarde de la base de données et 
si besoin, modifier le type de campagne. 



  

CVL-CAVL : GUIDE UTILISATEUR 

 

 PAGE 57

8 CHAPITRE FINAL : ASSISTANCE 

Ce guide a pour but d’informer l’utilisateur afin de limiter les erreurs due à une mauvaise utilisation de 
l’application. Cependant il est tout à fait possible que l’application présente certaines anomalies empêchant son 
bon fonctionnement. 
 

La plateforme Cépages permet de signaler les anomalies, elle est accessible depuis votre portail intranet  
 
 
Ou plus simplement en saisissant B CVL-CAVL C dans la barre de recherche et en cliquant sur les zones en 
surbrillance : 
 
Afin de faciliter le travail des personnes traitant les tickets d’assistance et de favoriser une réponse rapide, voici 
quelques conseils sur comment créer votre demande : 
 
• Certains comportements de l’application peuvent être contre intuitifs. Avant de formuler une demande, 

assurez-vous que l’anomalie est en effet une anomalie et pas un comportement voulu de l’application. 
Vous pouvez consulter la documentation à cet effet (Guides, FAQ, etc.) 

 
• Identifiez le problème avec le plus de précision possible. Ce problème apparais-t-il dans d’autres 

circonstances ou uniquement dans un cas très particulier ? L’anomalie est-elle lié à un bouton, une fenêtre 
ou une fonctionnalité en particulier. 
 

• Décrivez dans quelles circonstances vous avez découvert l’anomalie. N’hésitez pas à ajouter des captures 
d’écran et à décrire étape par étape comment obtenir l’anomalie afin qu’elle puisse être reproduit par 
l’équipe d’assistance. 

 


